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	LES STATUTS
Produit en Bretagne :

Développer l’emploi régional, 

par la dynamique économique des entreprises




TITRE 1 

FORME - DENOMINATION - OBJET - SIEGE - DUREE

ARTICLE 1 - FORME

Il a été fondé, le 5 décembre 1995, une Association régie par la loi du 1er juillet 1901 ainsi que par ses statuts.

Modifiés à plusieurs reprises depuis la création de l’Association, ces statuts ont été refondus dans la forme ci-après par décision de l’Assemblée Générale extraordinaire du 27 février 2009.
ARTICLE 2 - DENOMINATION

La dénomination de l’Association est : Produit en Bretagne.
ARTICLE 3 - OBJET

L’Association a pour objet de contribuer, dans un esprit d’éthique et de solidarité, au développement de l’emploi régional, à travers la dynamique économique et culturelle de la Bretagne.
Au sens des présents statuts. la Bretagne recouvre les départements suivants : Côtes d’Armor, Finistère, Ille-et-Vilaine, Morbihan, Loire-Atlantique.

ARTICLE 4 - VALEURS

L’Association s’engage à promouvoir auprès de ses adhérents des valeurs qu’elle estime être en faveur du développement de la région.

Chaque adhérent devra avoir le souci du respect de l’emploi et des salariés.

Chaque adhérent devra avoir une démarche qualité avérée.

Chaque adhérent devra avoir le souci de l’environnement.

ARTICLE 5 - MISSIONS ET AXES D’ACTION

L’Association oriente principalement ses actions dans 3 directions :

· le développement des entreprises adhérentes et de l’emploi

· le développement de l’effet réseau entre ses adhérents et les tissus économiques intra et inter-régionaux.

· la promotion de l’image de la Bretagne et du savoir-faire breton

ARTICLE 6 - SIEGE

Le siège de l’Association est sis à l’Institut de Locarn – Kerhunou – 29340 MAEL CARHAIX

Il pourra être transféré en tout autre lieu situé en Bretagne, au sens des présents statuts, par simple décision du Conseil de Surveillance et d’Ethique (cf article 13).

ARTICLE 7 - DUREE

La durée de l’Association est illimitée. 

TITRE 2

MEMBRES ET COLLEGES : ADHESION - RETRAIT - RESSOURCES

ARTICLE 8 – MEMBRES ET COLLEGES

Les membres adhérents de l’Association sont répartis en 5 collèges.
Les adhérents sont des structures ayant un statut juridique de Société, inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés. Seules deux sous-parties du collège Culture & Création peuvent avoir des sociétés constituées sous d’autres formes juridiques (cf. article 8-D).

Pour faciliter la lecture, nous utiliserons ci-après les termes génériques « Entreprise » ou « Membre » ou « Adhérent ».

8-A. Collège Industriels des Biens de consommation courante

Ce sont les entreprises fabriquant les produits qui sont vendus dans le réseau dit « de la grande distribution », et les autres formes de commerces, hors produits concernés par le collège Culture & Création (cf. point 8-D).

8-B. Collège Distributeurs


- Les Grandes et Moyennes Surfaces (GMS)


- Les grossistes alimentaires


- Les freezer centers


- Les libre-services agricoles (LISA)


- Les grandes surfaces de bricolage (GSB)


etc….

8-C. Collège Services

Ce sont les entreprises qui produisent des offres de service, au grand public comme aux autres entreprises : 
· Transporteurs
· Assureurs
· Banques
· Imprimeurs
· Restauration hors domicile (RHD) 
· Chaînes hôtelières ou de restauration
· etc ….

8-D. Collège Culture et Création
Les membres du collège Culture & Création sont répartis dans trois sous-collèges, en fonction de leur activité :

· Partie Editions littéraires et musicales : elle concerne les sociétés oeuvrant dans les secteurs suivants : édition discographique, édition de supports audiovisuels, maisons d’édition, édition de cartes postales.

· Partie Festivals, équipements culturels et éducatifs : elle concerne les sociétés ou structures intervenant dans la création d’événements ou la gestion d’équipements culturels et/ou éducatifs, contribuant au développement économique et culturel de la Bretagne, remplissant des missions de service public et/ou conventionnés par des collectivités territoriales et dispensant une image positive de la Bretagne.
· Partie Art de Vivre en Bretagne : elle concerne les structures oeuvrant dans le domaine de l’hôtellerie, la restauration créative, les biens d’équipement pour la personne et pour la maison (textile de maison, vêtements, articles chaussants, jeux et jouets, mobilier, arts de la table, bijoux, ainsi que des sociétés de décoration, d’arts graphiques, de stylisme..). Les structures de restauration et d’hôtellerie doivent impérativement être regroupées en structure fédérative (Association, syndicat professionnel...) pour pouvoir prétendre à l’adhésion au sein de Produit en Bretagne.
8-E. Collège Equipement & Ingénierie

Ce sont les entreprises travaillant dans les secteurs de l’Ingénierie et de l’Equipement Industriel, fabriquant des produits qui peuvent être vendus aux adhérents des différents collèges. 

ARTICLE 9 - CONDITIONS D’ADHESION

Les demandes d’adhésions sont formulées par écrit, et proposées par la commission Adhésion au Conseil de Surveillance et d’Ethique, après que la commission ait vérifié si le candidat répond aux conditions exigées par les règles d’adhésion, définies dans la charte de chaque collège. Les chartes des collèges sont l’émanation de la réflexion des collèges, ratifiées par le Conseil de Surveillance et d’Ethique.

ARTICLE 10 - CHARTE PAR COLLEGE

Chaque entreprise, lorsqu’elle adhère à l’Association, signe la charte de son collège et s’engage à en respecter les termes. Cette charte spécifie notamment que l’utilisation de la marque déposée Produit en Bretagne, de son logo, et de toute autre marque propriété de l’Association, engage directement la responsabilité juridique de l’adhérent dans son utilisation.

Cette charte précise quelles sont les valeurs et les règles que se donne le collège en matière d’éthique, de fonctionnement, de Qualité et d’Environnement. Un chapitre de cette charte explique quelles sont les exigences de l’Association à l’égard de tous ses membres.

Elle précise aussi les règles d’adhésion d’entreprise, et d’habilitation des produits ou des services.

ARTICLE 11 - DEMISSION / RADIATION

La qualité de membre de l’Association se perd :

1. Par la démission qui doit intervenir dans un délai de trois mois avant la fin de l’année civile, et elle doit être envoyée par courrier exclusivement. A défaut, l’adhérent reste tenu des cotisations pour l’année à suivre. 

2. Par la radiation pour les motifs définis à l’article 8 du règlement intérieur. La radiation est prononcée par le Conseil de Surveillance et d’Ethique, sur proposition du Directoire, le membre intéressé ayant été préalablement entendu pour explication. 

3. En cas de liquidation, dissolution ou arrêt de l’activité pour quelques motifs que ce soit, la société perd de fait sa qualité de membre.

4. Toute cession, vente ou transfert de capital majeur dans une entreprise membre, ne rend pas transférable l’adhésion de manière systématique. Une entreprise peut perdre sa qualité de membre si elle ne répond plus aux exigences de l’Association définie à l’article 6 du Règlement Intérieur.
En toute hypothèse, les cotisations et toutes autres sommes dues en contrepartie des prestations fournies par l’Association, resteront dues pour l’année engagée. 

ARTICLE 12 - RESSOURCES

Les ressources de l’association se composent :


1. des cotisations de ses membres 


2. des subventions qui pourraient lui être accordées par l’Etat ou les collectivités publiques,


3. du revenu de ses biens,


4. des sommes perçues en contrepartie des prestations fournies par l’Association,


5. de toutes autres ressources autorisées par les textes législatifs et réglementaires.

TITRE 3

ADMINISTRATION DE L’ASSOCIATION

L’Association est administrée par un Conseil de Surveillance et d’Ethique, et dirigée par un Directoire et une Direction Générale.

ARTICLE 13 – LE CONSEIL DE SURVEILLANCE ET D’ETHIQUE

13-A. Fonctionnement du Conseil de Surveillance et d’Ethique

L’Association est dotée d’un Conseil de Surveillance et d’Ethique (ci-après dénommé CSE) composé de 19 membres au plus :

· 16 sont des membres adhérents (entreprises) qui désignent leurs représentants permanents

· 3 au maximum sont des personnes physiques
Le CSE est présidé par le Président de l’Association.

Les membres du CSE sont communément appelés « Administrateurs ».
Lorsqu’un administrateur est une personne morale, elle est alors représentée par une personne physique.

Les administrateurs sont élus pour trois ans lors de l’Assemblée Générale, et renouvelés par tiers chaque année.
Les membres sortants sont rééligibles sans limitation du nombre de mandats.

A leur élection, les administrateurs signent une charte d’engagement et d’implication dans la vie de l’Association, et plus particulièrement sur des actions de pilotage et sur des responsabilités techniques au sein de l’Association.

En cas de vacance d’un poste d’administrateur, le CSE pourvoit provisoirement au remplacement du membre absent. Son remplacement définitif intervient à l’Assemblée Générale suivante. Le pouvoir du membre ainsi élu prend fin à la date où devait normalement expirer le mandat du membre remplacé.

Un administrateur sera exclu du CSE s’il est absent à trois réunions du CSE au cours de l’année civile, sauf raisons motivées et recevables par le Président.

Les membres du CSE ne peuvent recevoir aucune rétribution à raison des fonctions qui leur sont conférées. Ils pourront toutefois obtenir le remboursement des dépenses engagées pour les besoins de l’Association, sur justification et après accord du Directeur Général et/ou du Trésorier.

13-B. Réunions du CSE

Le CSE se réunit aussi souvent que nécessaire, sur proposition de son Président.

Le CSE ne délibère valablement que si la moitié de ses membres en fonction, sont présents ou représentés. Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés. La voix du Président est prépondérante en cas de partage des voix.

Tous les débats et décisions du CSE sont par essence confidentiels, et chaque administrateur se doit de respecter cette confidentialité.

13-C. Missions et Pouvoirs du CSE

Le CSE est l’organe de contrôle de la gestion de l’Association par le Directoire. Ses missions sont :

· élection du Directoire dont le Président

· validation du plan d’actions annuel (budget + axes stratégiques + actions), présenté et proposé par le Directoire et la Direction Générale

· validation ou refus des demandes d’adhésion

· appréciation et jugement des valeurs d’éthique

· échanges et discussions sur des sujets majeurs de société et d’intérêt collectif

· force de proposition, préconisation de mise en place et d’animation de groupes de travail sur des sujets de fond.
A tout moment, le CSE peut se faire communiquer tous les documents qu’il estime utile à l’accomplissement de ses missions.

Ces missions conduisent également le CSE à exercer les fonctions suivantes :

· d’être garant des valeurs d’éthique et de solidarité ayant prévalu à la création de l’Association

· de s’assurer de la conformité à l’objet de l’Association, des décisions de politique générale prises par le Directoire

Le CSE doit recourir au Directoire pour toute requête ou demande adressée à la Direction Générale.

Le CSE élit parmi ses membres ou leurs représentants, au scrutin secret, un Directoire composé de 8 personnes maximum dont un Président, un Secrétaire et un Trésorier. Le Président du CSE est également et nécessairement le Président du Directoire et le Président de l’Association.

ARTICLE 14 – LE DIRECTOIRE

Le Directoire est composé d’un maximum de huit membres, personnes physiques élues parmi les membres du CSE. Parmi ces huit personnes se trouvent un Président, un secrétaire et un trésorier.

Les membres du Directoire sont élus pour un an parmi et par les membres du Conseil de Surveillance et d’Ethique, excepté le Président élu pour trois ans. Les membres sortants sont rééligibles sans limitation du nombre de mandats.

Les membres du Directoire s’engagent à titre bénévole, à la plus grande assiduité et implication dans leur fonction. Ils s’engagent à être présents à chaque réunion, sauf raison motivée et recevable par le Président.

14-A. Fonctionnement du Directoire

Le Directoire se réunit sur convocation du Président, aussi souvent que nécessaire. 

Pour la validité de ses délibérations, la présence ou la représentation de la moitié au moins des membres du Directoire est nécessaire ; un membre absent ne peut être représenté que par un mandataire lui-même membre du Directoire, et chaque mandataire ne peut représenter qu’un seul membre en dehors de lui-même.

Les décisions sont prises à la majorité des votants. En cas de partage des voix, la voix du Président est prépondérante.

14-B. Rôle et missions du Directoire

Le Directoire est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes circonstances au nom de l’Association, et pour adopter les décisions nécessaires à sa gestion et à son administration. Il les exerce dans les limites de l’objet de l’Association, et sous la seule réserve des pouvoirs que les présents statuts attribuent exclusivement au Conseil de Surveillance et d’Ethique, ou à l’Assemblée Générale.

Il a notamment pour missions principales :

· réfléchir et proposer la stratégie globale de l’Association au CSE

· élaborer le plan d’actions annuel, en concertation avec la Direction Générale

· être autonome dans la mise en œuvre et le suivi du plan d’actions annuel validé par le CSE

· suivre et gérer le plan budgétaire : fixer le montant des cotisations, arrêter le budget annuel et les comptes de l’Association…

· assurer la communication en interne et en externe, de sa stratégie et de ses actions

Le Directoire rend compte de son action auprès du CSE, et accompagne la Direction Générale dans les affaires courantes. Au sein du Directoire, le Président, le Secrétaire et le Trésorier ont des missions particulières précisées ci-après.

14-C. Le Président

Le Président, élu parmi et par le CSE pour un mandat de trois ans, est rééligible sans limitation du nombre de mandats. L’élection du Président se fait à bulletin secret à la majorité des votants (cf. article 13-B).

Le Président ne doit pas être forcément en activité, il peut être retiré des affaires. Il doit cependant bien connaître le tissu économique, culturel et institutionnel de la Bretagne. Il doit être connu, reconnu et disponible.

Il est garant de l’implication des membres, et peut exiger des actions et l’engagement dû par les membres.

Le Président convoque les Assemblées Générales ainsi que les réunions du Directoire et du CSE.

Il représente l’Association dans tous les actes de la vie civile, et est investi de tous pouvoirs à cet effet. Il peut déléguer certaines de ses attributions, à un membre du Directoire ou au Directeur Général.

Il a qualité pour ester en justice au nom de l’Association, tant en demande qu’en défense, avec l’autorisation du Directoire ; dans les mêmes conditions, il peut former tous appels ou pourvois, mais ne peut transiger qu’avec l’autorisation du Directoire.

En cas d’absence ou de maladie, il est remplacé par un des membres du Directoire ou du CSE désigné par lui-même. En cas d’empêchement définitif en cours de mandat, le CSE procèdera à un vote pour élire un nouveau Président, dont le mandat arrivera à échéance à l’Assemblée Générale suivante.

14-D. Le Secrétaire

Le Secrétaire est chargé de tout ce qui concerne la correspondance et les archives.

Il rédige les procès-verbaux des délibérations et en assure la transcription sur les registres.

Il tient le registre spécial, prévu par la loi, et assure l’exécution des formalités prescrites.

14-E. Le Trésorier

Le Trésorier est chargé de contrôler ce qui concerne la gestion financière de l’Association.

Il contrôle la tenue d’une comptabilité régulière. Il rend compte de son mandat aux Assemblées Générales.

Il est, avec le Directeur Général, l’interlocuteur privilégié de l’expert-comptable et du commissaire aux comptes désignés par le Directoire.

ARTICLE 15 – LES AUTRES STRUCTURES DE L’ASSOCIATION

15-A. La Direction Générale

Elle a pour missions :

· coordination exécutive de l’ensemble des dossiers

· élaboration du plan d’actions annuel en concertation avec le Directoire

· suivi, contrôle et gestion de sa délégation budgétaire

· coordination des commissions et groupes de travail

· animation et management de l’équipe permanente

Le Directeur Général répond au Directoire.
Salarié de l’Association, le Directeur Général est nommé par le CSE, sur proposition du Directoire, pour une durée indéterminée.
15-B. Les commissions

Les commissions ont vocation à être pérennes.

Composées de représentants des entreprises membres, elles sont pilotées par un binôme salarié / adhérent, qui en assure le suivi et l’animation. Elles traitent de sujets cadrés et précis dans un domaine de compétences, et intègrent des membres participatifs à chaque réunion.

Les commissions répondent et rapportent au binôme opérationnel Direction Générale / Directoire, auquel elles doivent rendre des comptes.

15-C. Les groupes de travail

Les groupes de travail traitent de sujets ponctuels, techniques, très cadrés et hyper spécialisées. Ils durent le temps du traitement de ces mêmes sujets.

Ils intègrent des membres participatifs réduits et présents à chaque réunion.

Comme les commissions, les groupes de travail sont pilotés par un binôme salarié / adhérent, qui en assure le suivi et l’animation. Ils répondent et rapportent au binôme opérationnel Direction Générale / Directoire, auquel ils doivent rendre des comptes.

15-D. Les collèges

Les collèges (cf. article 8) peuvent se réunir ensemble, pour traiter de sujets spécifiques à leur collège. Ils intègrent l’ensemble des membres du collège, et nécessitent une implication et un engagement participatif dans la durée. Les réunions sont convoquées par le Président du collège concerné, élu par ses pairs.

Ils peuvent proposer au Directoire, en lien avec le plan stratégique de l’Association, des orientations et projets d’actions à trois ans.

Les collèges sont pilotés par le binôme salarié / Président du collège, qui en assure le suivi et l’animation. 

Les collèges répondent et rapportent au binôme opérationnel Direction Générale / Directoire, auquel ils doivent rendre des comptes.

15-E. Les membres d’honneur
Les membres d’honneur représentent des personnes qui ont œuvré au sein de l’Association, mais qui n’ont plus la possibilité d’y siéger de par leur nouveau statut. Cela concerne :

· des dirigeants ou cadres retirés des affaires

· des personnalités « amies » de Produit en Bretagne
Ces membres d’honneur sont nommés, sur proposition du et par le CSE. Ils apparaissent sur une liste officielle et sont invités à tous les événements publics de l’Association (Assemblée Générale, soirée Culture & Création, rencontres thématiques…). Ils pourront, par ailleurs, être sollicités par le CSE et/ou le Directoire pour participer, à titre bénévole, aux travaux de l’Association (réflexions, Groupes de Travail,…..).
Ils sont membres d’honneur à vie, sauf à ce qu’ils transgressent les valeurs et la déontologie de l’Association. Leur radiation est alors prononcée par le CSE.

TITRE 4

ASSEMBLEES GENERALES - REGLEMENT INTERIEUR

ARTICLE 16 – COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT

L’Assemblée Générale de l’Association se compose de tous les membres à jour de leur cotisation.

Elle se réunit au moins une fois par an sur convocation du Président, ou sur la demande du quart au moins de ses membres. La convocation est envoyée par lettre simple au moins quinze jours avant la date prévue pour la réunion. L’ordre du jour est établi par le Directoire. Une feuille de présence sera émargée par les représentants des sociétés membres. 

Les membres de l’Association sont des entreprises ; pour l’Assemblée générale, le représentant officiel est le dirigeant de l’entreprise, ou un salarié de cette entreprise ayant reçu un pouvoir signé par le représentant légal, ou un représentant d’une autre structure ayant également reçu un pouvoir signé du représentant légal. Les pouvoirs devront être adressés ou remis à l’Association au plus tard au démarrage de l’Assemblée Générale ; à défaut, le vote de la société membre ne sera pas pris en compte.

Toutes les délibérations de l’Assemblée Générale annuelle sont prises à main levée à la majorité absolue des membres présents ou représentés. Si ce quorum n’est pas atteint sur première convocation, l’Assemblée doit être convoquée une nouvelle fois sur le même ordre du jour. Elle statue alors dans les mêmes conditions quel que soit le nombre de membres présents ou représentés.

Le scrutin secret peut être demandé soit par le Conseil de Surveillance et d’Ethique, soit par le quart des membres présents ou représentés. Dans ce cas, une feuille d’émargement spécifique sera réalisée.

Exceptionnellement, le Conseil de Surveillance et d’Ethique pourra décider de procéder à un vote par écrit et par correspondance : le texte des résolutions proposées sera alors adressé à tous les membres avec l’indication du délai imparti pour faire connaître leur vote. Les réponses ainsi reçues seront authentifiées par cachet de l’entreprise membre et signature du représentant légal ; elles seront dépouillées lors d’une réunion du CSE et les résultats proclamés par le Président ; du tout il sera dressé procès-verbal. 

ARTICLE 17 – ROLE ET MISSIONS DES ASSEMBLEES GENERALES ORDINAIRES

L’Assemblée Générale ordinaire a pour mission de délibérer sur toute question portée à l’ordre du jour, soit par le Président, soit sur demande signée d’un tiers des membres de l’Association ; ces questions doivent être déposées au secrétariat dix jours au moins avant la réunion.

Plus particulièrement, l’Assemblée Générale :

· entend les rapports sur la gestion du Conseil de Surveillance et d’Ethique et du Directoire

· entend les rapports sur la situation financière et morale de l’Association

· approuve les comptes de l’exercice précédent, et vote le budget de l’exercice suivant. Elle peut nommer tout commissaire-vérificateur des comptes et le charger de faire un rapport sur la tenue de ceux-ci

· pourvoit au renouvellement des membres du Conseil de Surveillance et d’Ethique

· confère au CSE ou au Directoire, toutes autorisations pour accomplir les opérations rentrant dans l’objet de l’Association et pour lesquelles les pouvoirs statuaires seraient insuffisants

· autorise l’adhésion à une union ou fédération

ARTICLE 18 - ASSEMBLEES GENERALES EXTRAORDINAIRES

L’Assemblée Générale a un caractère extraordinaire lorsqu’elle statue sur toute modification relative aux statuts. Elle peut décider la dissolution et l’attribution des biens de l’Association, la fusion avec toute association de même objet. 

Une telle assemblée devra être composée du quart au moins des membres actifs. Il devra être statué à la majorité des deux tiers des voix des membres présents ou représentés. Les membres empêchés pourront se faire représenter de la même manière que pour l’Assemblée Générale ordinaire, au moyen d’un pouvoir écrit signé par le représentant légal de la société membre.

Une feuille de présence sera émargée par les membres présents, et certifiée par les membres du Directoire. 

Si le quorum n’est pas atteint lors de la réunion de l’Assemblée sur première convocation, l’assemblée sera convoquée à nouveau, à quinze jours d’intervalle au moins ; lors de cette nouvelle réunion, elle pourra valablement délibérer, quel que soit le nombre des membres présents. 

ARTICLE 20 - PROCES-VERBAUX

Les procès-verbaux des délibérations des Assemblées Générales, ordinaire et extraordinaire, sont transcrits sur un registre, et signés du Président et d’un membre du Directoire présent à la délibération. 

Les procès-verbaux des délibérations du Conseil de Surveillance et d’Ethique sont transcrits, sur un registre avec feuilles numérotées et signés par le Secrétaire et le Président. 

Le Secrétaire peut délivrer toutes copies certifiées conformes qui font foi vis-à-vis des tiers.

ARTICLE 21- REGLEMENT INTERIEUR

Le Conseil de Surveillance et d’Ethique a arrêté le texte d’un règlement intérieur, qui détermine les règles de fonctionnement de l’Association, et qui vient en complément des présents statuts et des chartes des collèges. 

Brest, le 9 avril 2009

Jacques BERNARD
Michel MAGUEUR

Président
Secrétaire Général
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